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UN couple de pêcheurs afait dernièrement l'objetd'une agression mortelledans son campement depêche à Atonsimba, dansles lacs du Nord, non loindu lac Logué. La principalevictime de cette attaque estla femme, puisqu'elle estpassée de vie à trépas. Sur-le-champ. Quant au mari,plus chanceux car seule-ment blessé, il recouvreprogressivement sa santé àl’hôpital Schweitzer. Incul-pés pour cet acte odieux,Adieni Rodrigue et Enden-gui Nicolas, deux compa-triotes de 32 et 49 ans,sans emploi, ont été incar-cérés à la prison centralede Lambaréné. Les deux présumés assas-sins ont été appréhendésdeux jours seulementaprès ce tragique événe-ment, par les éléments dela Brigade nautique deLambaréné. Les pandoresont trouvé, non loin du lieudu drame, un fusil de typecalibre 12 - dont auraientfait usage les deux suspectssur le couple de pêcheurs -et plusieurs minutionsainsi qu'un moteur hors-bord, du poisson fumé etdes vivres.Le mari de la dame assassi-née, Antoine Mikang, 67ans, nous a retracé, dansles lignes qui suivent, surson lit d’hospitalisation, ledéroulement des faits : « Ce
jour-là, j’étais, comme d’ha-
bitude, avec mon épouse
Jeanne Bendome lorsque
deux individus ont fait ir-
ruption dans notre campe-
ment et m’ont demandé de

Adieni Rodrigue et Endengui Nicolas en prison à Lambaréné
Inculpés pour agression mortelle sur un couple de pêcheurs au lac Logué

EN
Lambaréné/Gabon

L'arme et les cartouches dont se serait servi Adieni
Rodrigue pour commettre son acte odieux.
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la nourriture. Connaissant
leur mauvais comporte-
ment, car ils posent des
actes négatifs dans le lac -
en ce qui me concerne, ils
avaient emporté sans rai-
son aucune ma pagaie il y a
quelques semaines -, je n'ai
pas accédé à leur requête.
Quelques instants plus tard,
en s’approchant de la rive
avec notre pirogue, Adieni
Rodrigue m'a tiré une balle
dans le dos. Je me suis
écroulé. Il a encore tiré un
autre coup de feu qui a tou-
ché ma femme au ventre
(...). Celle-ci a succombé à
ses blessures, mais pas moi.
Comme il faisait sombre, j’ai
glissé tout doucement sous
l’eau pour refaire surface
un peu plus loin. Et de là, j’ai
pu observer tous les mouve-
ments de nos agresseurs.
Convaincus que nous étions
tous morts, ils ont mis sans
dessous dessus mon campe-
ment, avant de partir à
bord de leur embarcation.
C'est par la grâce de Dieu
que je suis encore en vie.»Après leur arrestation,Adieni Rodrigue et Enden-gui Nicolas ont étéconduits sous bonne es-corte à Lambaréné. Unefois sur place, les gen-darmes ont retrouvé dansleurs archives les traces deces deux malfrats, quiavaient déjà été en prisonpour des faits similaires. Présentés devant le par-quet de Lambaréné, ils ontété, après audition, placéssous mandat de dépôt à laprison centrale de cette lo-calité.Depuis une décennie, desassassinats non élucidés, ladécouverte des cadavresdans les lacs et des dispari-tions sans laisser de tracessont légion dans la régionde Lambaréné.

Le moteur hors-bord volé au campement du couple
Mikang.
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Le survivant, Mikang Antoine ici sur
son lit d'hôpital, revient 

de loin.
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Le co-auteur de l'attaque
mortelle, Endengui 

Nicolas.
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Adieni Rodrigue, auteur 
présumé des coups de feu sur

le couple Mikang.
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